
 

 

 

SERVICE MEDICAL DE LA PROMOTION DE LA 

SANTE EN FAVEUR DES ELEVES 

 

 

PROTOCOLE PAI 

 

Quand on élabore pour la première fois le P.A.I., on fait remplir aux parents : 
 
* l'Annexe 2 (page de garde du P.A.I.) qui couvre le temps scolaire, périscolaire et 
la cantine.  

Ce document signé est valable durant toute la scolarité de l'enfant jusqu'à la fin du 
P.A.I. 

 
 * l'Annexe 1 qui est la demande des parents (autorisation parentale) avec la liste 
des documents à fournir et on signe sur la page des signatures. 
 
 Quand il s'agit d'un renouvellement, on ne donne que l'Annexe 1. 
 
 
 Au final, le P.A.I. complet comporte : 
 
- l'Annexe 2 
 
- l'Annexe 1 changée tous les ans 
 
- le protocole établi par le médecin de l'enfant, ou par moi-même quand le médecin 
n'a pas fait de protocole, ou quand il s'agit d'un protocole particulier (diabète, 
épilepsie, mucoviscidose...) que je revois tous les ans et qui est modifié, si besoin 
 
- l'ordonnance annuelle 
 
- la page des signatures (tableau) que tout le monde signe chaque année. 
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